COMMUNE DE BRENNILIS
COMMISSION DE L’EMPLOI ET DES SERVICES PUBLICS
RÉUNION 3 AVRIL 2008, 18 A 19 HEURES
Etaient présents :

Jean-Victor Gruat, maire (Président et secrétaire de séance), Marcel Gérardin (titulaire), Françoise Borgne (titulaire) , Sylvie Birhart (suppléante), Anita Daniel (suppléante).

Excusés :

Alexis Manach, Carole Guillerm

La Commission a élu Françoise Borgne comme vice-présidente

Concernant son programme de travail,

La Commission a constaté que son mandat faisait d’elle, de facto, l’équivalent d’une commission économique au sein de l’exécutif municipal, et lui conférait donc des responsabilités et une importance particulière.

Concernant le volet emploi,  la commission a considéré qu’une attention particulière devait être consacrée à la situation de la zone artisanale développée autour du site de la centrale nucléaire.

A cet égard, la Commission a décidé, dans la perspective de promouvoir et faciliter l’implantation sur la zone de nouvelles entreprises, de :

· Procéder à une étude de situation s’adressant en particulier aux entreprises déjà installées – motivations, avantages, inconvénients, attentes, projets de développement, etc. -, étude qui pourrait être confiée à l’Institut d’administration des entreprises (IAE) rattachée à l’Université de Brest - http://www.iae.univ-brest.fr/ .

· Mener une enquête sur l’emploi des résidents de la commune, en prenant appui sur la chambre de commerce http://www.quimper.cci.fr/ 

· Voir la situation des salariés déjà employés sur site, y compris aux Salaisons de l’Arrée,  du point de vue du type de contrat, qualifications, droits sociaux, attentes, etc. 
Dans le domaine des services publics, la Commission a décidé d’attacher une importance prioritaire à la question de l’école, et dans un premier temps de convoquer une réunion de concertation avec les parents d’élèves et les enseignants, pour envisager la publication d’une brochure faisant le point de la situation en matière d’effectifs et mettant l’accent sur le fait que, même en présence d’une démographie dynamique, rien ne pouvait être considéré comme acquis en matière de maintien de classes, et que la continuité de la mobilisation des différents acteurs demeurait nécessaire. 

Sous réserve des réunions ad hoc que pourrait nécessiter son programme de travail, la Commission a décidé d’adopter une périodicité trimestrielle pour ses réunions ordinaires. 

                                                                                                                JV Gruat, 3 avril 2008

